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    Introduction  
 
    Il est évident que nous aurions aimé avoir plus de matière sur cet honorable et 
très riche citoyen des Charbonnières. Il dut brasser en son temps un monceau 
considérable de papiers et laisser des notes par centaines et des livres de 
comptes nombreux. Tout cela a disparu au fil du temps, probablement petit à 
petit, au fur et à mesure que les anciens propriétaires décédaient.  
    Il n’y aucune chance de retrouver un jour l’un ou l’autre de ces vieux papiers, 
tous disparus.  
    Les fonds Rochaz des ACV, PP142 et PP 555, heureusement viennent nous 
aider dans la reconstitution de la vie de ce marchand de fromage. On 
comprendra, après la lecture de quelques-unes des pièces les plus significatives 
de ce fonds, que l’homme s’était mis tôt, puisqu’il n’avait que 49 ans à son 
décès, à la tête d’industries diverses et surtout d’un commerce de fromage d’une 
ampleur jusque là très certainement inconnue à la Vallée, si l’on fait exception 
des Nicole du Chenit, quelques décennies plus anciennement.  
    Un commerce qui devait drainer une part importante de la production des 
alpages d’une vaste zone jurassienne que l’on peut prolonger sans peine de se 
tromper jusqu’au vallon de Mouthe. Et même plus loin, qui le sait.  
    Les fournisseurs de fromages ne pourraient se retrouver que par le biais des 
listages proposés, avec le contrôle que l’on devrait effectuer par d’autres 
sources. Etudes naturellement compliquées qui nécessiteraient de vastes 
recherches outre Risoud, avec même le peu d’espérance que l’on pourrait avoir 
de faire des découvertes vraiment significatives. Même problème en tous lieux, 
disparition de l’essentiel des archives familiales et d’entreprises.  
    Quoiqu’il en soit il est certain que Jaques David Rochat, qui devait posséder 
une maison de moyenne importance dans le haut du village, vu l’extension de 
son commerce, se décida à construire un bâtiment digne de ses ambitions. Ce fut 
la maison dite Pitôme, la plus belle assurément que le village des Charbonnières 
ne posséda jamais. Il reste cette chance inouïe qu’elle est demeurée telle qu’elle 
se présentait il y a bientôt deux siècles et demi, et que même les intérieurs n’ont 
que peu changé, vous réservant l’émotion de retrouver un temps définitivement 
perdu. 
    Nous avons pu inclure dans notre texte toutes les photos importantes en 
rapport avec la maison et avec quelques-uns des anciens propriétaires. Celles-ci 
certes avaient pu être reproduites en d’autres lieux, mais il nous est apparu 
convenable de les faire figurer aussi dans une publication qui a pour thème le 
sujet même de celles-ci, cette belle et grande maison dont la construction dut 
nécessiter un chantier d’une importance peu courante pour l’époque, avec une 
activité vraiment fébrile dans le quartier tout le temps que les professionnels 
s’activèrent, maçons et charpentier. Il va presque de soi que rien ne témoigne de 
cet événement et que ce n’est que par l’imagination que l’on peut tenter de 
comprendre en quoi le chantier consistait. Les charrois furent innombrables. Le 
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village vivait ainsi d’une vie intense que l’on ne soupçonne plus de nos jours où 
beaucoup de choses qui avaient fait ce passé se sont éteintes.  
    Nous n’allons pas insister sur la déchéance de ce village, mais quelque part 
elle est réelle, avec surtout un appauvrissement drastique du tissu économique et 
social. Un village comme tant d’autres, qui finira par ne plus devenir qu’une cité 
dortoir sans âme et sans intérêt pour personne. D’où notre volonté, pendant qu’il 
en est encore temps, de fixer sur papier quelques épisodes de ce passé haut en 
couleur.  
    Cette brochure aidera en plus, si faire se peut, à mieux comprendre comment 
une agglomération aussi modeste que la nôtre, put devenir peu à peu un centre 
fromager d’importance, et surtout permettre de populariser un produit 
exceptionnel, le vacherin, à travers le pays tout entier. Fromage à pâte molle 
venu de la Franche-Comté voisine où il avait pu être implanté au XVIIe siècle 
par la voie traditionnelle des échanges, originaires sans aucun doute possible, de 
la région alpestre où il laissait déjà des traces documentaires au XIIIe siècle.  
    Mais retrouvons notre marchand, Jaques David Rochat, au sujet duquel nous 
ne pourrons pas vous proposer d’autres documents que ceux à découvrir plus 
bas.   
 
    Les Charbonnières, en décembre 2010 :  
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    Jaques-David Rochat, marchand des Charbonnières  
 
    Peut-être le plus importants de nos négociants combiers toutes époques 
confondues. A son décès, en 1776, il laisse un important patrimoine avec trois 
maisons, un immense domaine, du bétail, du matériel, mais surtout une fortune 
en titres et en argent d’un montant considérable. Les enfants n’auront pas de 
souci à se faire pour leurs vieux jours !  
    Nous découvrons dans l’état-civil, au registre des décès1, que Jaques David 
Rochat dit Pyrod, bourgeois du Lieu et de l’Abbaye, est décédé le 7e juin 1776. 
Il a été enseveli à l’Abbaye, mort âgé de 49 ans.  
    Cela nous permet donc de fixer son année de naissance, 1776-49 = 1727. 
    Aux alentours de cette date, registre des naissances2, nous découvrons un 
Jaques David Rochat baptisé le 3 mars 1726, fils d’Abram Isaac Rochat des 
Charbonnières et de Jeanne Marie Rochat.  
    Le père de Jaques David serait donc Abram Isaac Rochat. Nous ignorons la 
date de naissance de ce dernier ainsi que celui de son épouse. Idem pour les 
dates de décès.  
    Que Abram Isaac Rochat soit réellement le père de Jaques David est  prouvé 
par la note  suivante :  
 
    74. Rochat, Abram David, Abram Isaac et Jaques David, frères, fils d’Abram 
Isaac Rochat des Charbonnières accordé le 29e de 7bre 17543 
 
    On peut tenter de remonter plus haut dans l’ascendance.  
    Un acquis de 17074, du 9e mai,  fait intervenir les vendeurs, les hoirs d’Isaac 
Cleive des Charbonnières, et l’acheteur, Abraham Isaac fils de David Rochat 
Pirod des Charbonnières, ce qui devrait coller avec la famille évoquée plus haut. 
Alors le dit achète une partie de maison sise aux Charbonnières qui a le chemin 
public d’orient, la maison restante aux dits hoirs de vent, celle du dit acquisiteur 
avec sa terre des autres parts. Prix : 60 florins, et trois florins de vins. 
    Cet achat pour agrandir la maison familiale, pourrait nous permettre de situer 
quelque peu celle-ci. Selon la description des parties voisines, nous la mettrions 
dans le grand voisinage du haut des Charbonnières, partie de bise. La suite nous 
permettra peut-être de mieux préciser cette situation.   
    Un échange a lieu le 7 mai 17325 entre Néhémie Rochat, charpentier des 
Charbonnières et David et Abraham Isaac Rochat Pirod, frères du dit, tant à leur 
nom qu’à leur frère indivis, Abraham Rochat. Ceux-ci seraient, selon l’acte de 
1707 cité plus haut, fils de David Rochat.  

                                                 
1 ACV, Eb 73/2 
2 ACV, Eb 73/1 
3 ACL, IAB1, registre des bourgeoisies, p. 6 
4 ACV, Dh16, notaire Siméon Rochat de l’Abbaye. 
5 ACV, Dh 16, notaire Siméon Rochat de l’Abbaye  
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    Où l’on parle des Maisons neuves, mais sans que les précisions données 
puissent permettre de vraiment les situer. Le mystère demeure donc à leur égard, 
et même si dans un précédent texte, nous leur avons attribué les nos 96, 100 et 
101 du cadastre de 1814.   
    Nous nous trouvons donc sauf erreur en présence de quatre frères, Néhémie, 
David, Abraham Isaac et Abram, tous fils de David Rochat.  
    Nous ne pouvons malheureusement pas remonter plus haut à partir de nos 
listages.  
    L’arbre généalogique « Ascendance paternelle de Jules-Moïse Rochat 
pasteur », donne Gédéon Rochat pour père de Jaques-David Rochat marchand. 
Cela ne se peut pas, puisque, selon le livre des bourgeoisies vu plus haut, Jaques 
David est fils de Abraham Isaac. La profusion des mêmes prénoms conduit 
parfois à des confusions redoutables que n’éclairent pas toujours l’état-civil qui 
ne permet pas de situer localement de manière absolue tous ces personnages de 
même nom.  
    Revenons à Jaques David Rochat qui s’est marié le 10 août 1753 à l’église du 
Lieu avec Anne Judith Meylan née en 1725.  En 1770, dans le recensement de la 
population du village des Charbonnières6, nous le découvrons avec 10 personnes 
sous son toit. Sachant qu’il avait à l’époque 5 enfants, il faut supposer que le 
solde de la famille se compose, d’une part de lui-même et de son épouse, d’une 
mère possible voire en plus d’un père, et de un ou plusieurs domestiques, la 
maison réclamant beaucoup de bras comme le montrera le testament de 1776 à 
découvrir plus bas.  
    Nous trouvons Jaques David Rochat Pyrod marchand cité dans les écritures 
du village des Charbonnières, notamment en 1760, 1764 et 1769. 
    En 1760 notre homme  a été reçu conseiller du village des Charbonnières :  
 
    Du même jour le Sr. Jaques David Rochat marchand des Charbonnières  a 
été aussi reçu conseiller pour l’hameau des Charbonnières, et comme il est 
passé marchand, les mêmes réserves faites ci-dessus occasion le Justicier 
Reymond ont été faites pour lui, puisqu’étant marchand, il ne pourra s’en 
prévaloir pour en tirer des journées plus hautes que d’autres du dit Conseil7. 
 
    Si Jaques David est  né en 1726, il aurait pu occuper des fonctions publiques 
dès 1746 environ.  
    Jaques David Rochat marchand est nommé conseiller de la commune du Lieu 
en 1775 : 
 
    Du 20 février 1775, le Conseil assemblé pour passer aux délibérations 
suivantes.  

                                                 
6 Voir supplément no 2 à l’histoire de la communauté du Lieu  
7 AHC, AA1, du 9 9bre 1760 
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    Monsieur le Juge Rochat des Charbonnières étant décédé de ce monde le 17 
du courant, et comme par ce décès il a fait une vacance dans ce corps pour un 
conseiller des douze, les Srs. douze s’étant assemblés un moment avant le grand 
Conseil pour passer à faire une nomination de deux sujets propres afin qu’ils 
soient présentés aux deux Conseils réunis pour en faire le choix d’un pour 
emplir le poste ; ce que passé en connaissance, les Srs. douze avec Monsieur le 
ministre, l’on a nommé les Srs. Jean Pierre Rochat et Jaques David Rochat 
marchand.  
    Le Conseil réuni en corps, il leur a été proposé les deux membres, ce 
qu’ayant été pris en considération, l’on a choisi, nommé et établi le Sr. Jaques 
David Rochat marchand pour conseiller des douze ; ce qui lui a été rapporté, il 
a accepté et en même temps satisfait au serment requis.  
 
    Jaques David Rochat marchand décède dans la force de l’âge à quarante-neuf 
ans, un an plus tard, en 1776. Il n’aura donc été conseiller que pendant un an. 
    Dans l’inventaire de ses biens fait en 1780, outre de nombreuses créances 
dont les simples libellés couvrent des dizaines de pages, l’homme prête dans 
tout le Pays de Vaud et outre frontière dans une partie importante du Doubs, il 
laisse  trois maisons, la plus importante, celle qu’il a construite il y a treize ans 
et où il habite, une autre vis-à-vis, sans grange ni écurie, une troisième venant 
des Pingolet, à l’orient de la neuve.  
    La maison sans grange ni écurie, encore que cela nous étonne qu’elle puisse 
avoir été conçue à l’époque de cette manière, puisque chacun avait besoin d’un 
domaine et de locaux agricoles afin d’y placer son indispensable bétail, est 
probablement l’antique familiale, celle que l’on habitait avant la construction de 
la maison de 1763. Il est possible que grange et écurie aient été transformées, 
une fois la maison délaissée,  en vue de commerce, soit entreposage de fromages 
et autre matériel.  
    On apprend aussi par cet inventaire, que Jaques David Rochat était 
propriétaire de la moitié des moulins de Bonport.  
    On avait jusqu’à aujourd’hui mis l’essentiel de sa fortune comme 
conséquence directe d’une activité exceptionnelle dans le commerce du 
fromage. Il se peut aussi cependant que les moulins de Bonport, cela sous-
entendant peut-être les autres bâtiments industriels, ait quand même encore été 
d’un bon rapport à l’époque. Pour preuve la valeur du dit établissement.  
    Nous ne saurons rien d’autre de l’activité industrielle de Jaques David Rochat.  
    Les nombreux champs de son domaine feront partie un jour de la vente de 
1840. Il laisse aussi du bétail à profusion, 21 vaches (veaux et génisses y 
compris), deux chevaux, deux chèvres, un cabri, trois cochons blancs et six 
petits avec leur mère. Du linge, des meubles, des outils, de la vaisselle, des 
armes, des livres de religion, des traîneaux, des chars, des outils divers dont 
ceux pour la campagne et ceux pour un atelier de menuisier et du matériel de 
chalet.  
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   On le voit, Jaques David Rochat, issu d’un milieu en apparence modeste, bien 
qu’il ait eu un oncle portant le même nom que lui et lui aussi marchand, s’est tôt 
fait une situation qui le hisse haut au-dessus de tous les autres habitants de ce 
village. Il doit commercialiser un nombre considérable de pièces de fromage 
qu’il peut  acquérir un peu partout dans les environs et sur France. Une partie est 
peut-être livrée directement aux capitales acheteuses par des charretiers, 
d’occasion ou professionnel,  une autre est entreposée dans sa cave, celle-ci 
spécialement aménagée dans ce but lors de la construction de la maison en 1763.  
    Celle-ci, sur laquelle il convient de s’attarder, no 90 du cadastre de 1814, est 
une bâtisse superbe, vaste ferme à l’immense toit, aux grands appartements et 
avec justement une grande cave à fromage dont l’entrée se fait au levant par une 
porte  voûtée, celle-ci à l’époque de la construction donnant directement sur la 
cour arrière située à peu de chose près au même niveau. Les remblais que l’on y 
trouve sont postérieurs à cette époque.   
    Une telle maison n’avait pu qu’être construite par un homme ayant 
rapidement développé un commerce dégageant de substantiels bénéfices.  
 
 
 
 
 

 
 
La maison telle qu’elle était vers 1980. La façade a été entièrement refaite en tavillons depuis 
lors. Et telle qu’elle apparaît sur une maquette faite par M. Patrick Ditzoff de Genève. Une 
merveille ! 
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    On a pu lire dans le livre du Conseil du Lieu. 
 
    Du 21 9bre 1762, le Conseil a accordé un acte pour du bois et pour bâtir une 
maison au sieur Jaques David marchand sur la relation du sieur Pierre Abram 
et Abram Isaac Rochat charpentier, portant 175 plantes ; on l’a réduit à 120 
plantes8. 
  
    La maison sera achevée un an plus tard. Sur le cartouche apposé des deux 
côtés de la maison on peut lire : I.D    R.M       D.M.       D.F.R.      1763        
 

 
 

Relevé Jean-Moïse Rochat de 1993 

                                                 
8 Registre du Conseil , A6 

 10



 
 
    Ce qui devrait se lire comme ceci : 
    Ligne du haut I pour J = J.D.R.M. = Jaques David Rochat marchand  
    Ligne du milieu : D.M. pour David Moïse, l’un des fils  
    Ligne du bas : David-Frédéric Rochat.  
    Le doyen, dernier des fils,  n’est pas encore né et les femmes n’entrent 
malheureusement pas  en  ligne de compte dans ce témoignage gravé.  
 

 
 
L’une des plus anciennes vues du village des Charbonnières, photo que l’on peut dater de 
1870 environ. La maison Pitôme est à l’arrière-plan de l’église. On découvrira à gauche de 
celle-ci l’ancien bâtiment de la fromagère. La route passant entre le Vieux-Cabaret et l’église 
est flambant neuve. Au premier plan l’ancienne, celle du Crêt du Puits. Dans l’espace compris 
entre les deux routes, vont se construire très prochainement deux maisons d’importance, le 
collège, en 1876, et la maison Saïset, en 1877. 
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Caves à fromage avec la formidable porte voûtée qui donne  accès à la petite cave. Ce qui 
permet de déduire que le bûcher en bois situé au levant de la maison  ne date pas de la 
construction de la maison, mais a été rajouté ultérieurement et que cet accès à la petite cave, 
était autrefois la sortie de la grande cave au même niveau que la cour extérieure, ou tout au 
moins avec une pente qui n’aurait été que modeste et n’aurait guère gêné le va et vient lors du 
charriage des fromages, que ce soit pour les introduire dans la cave ou pour les en ressortir. 
On imagine le trafic que cette activité générait.   
 

 
 
  Des armoires d’époque dans l’appartement de M. Gaston Guignard. Le temps s’est arrêté à 
l’intérieur de cette maison.   
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                                                    Et tout ça sent bon le vieux ! 
 
    L’inventaire au décès de Jaques David Rochat,  un véritable monument, nous 
laisse le détail du mobilier de chalet, par conséquent il est possible que Jaques 
David Rochat, en plus d’être marchand de fromage et industriel,  ait été 
amodiateur de montagne, plutôt  sur France que sur Suisse où sa présence n’est 
signalée nulle part.  
 
    Mobiliaire du chalet  
 
    Une rèche à faire le fromage  (chaudière, enrochoir  ?? )  
    Un tramois (?) 
    Deux petites bollies pour la présure (boilles) 
    6 pieds dont deux ne valent rien ( ?) 
    4 seillons à tirer (ou à traire ) 
    2 tonneaux pour lazy (azy, liquide pour la coagulation du lait, obtenu à partir 
     de la caillette de veau) 
    Une bonne demi-seille et deux mauvaises  
    Un lavoir  
    Un entonnoir pour lazy  
    Une poche à serai de cuivre  
    Une poche à écremer  
    Un brochet où on tient le sel (récipient) 
    Un puisoir pour la cuite  
    Une beurrière  
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    Une poche pour le petit lait  
    Une chaise à une jambe (botte-cul) 
     Trois lâches qui ne valent rien  ( ?) 
    Un râteau à dents de fer  
    9 bagnolets  
    3 petits dits dans lesquels on mange  
    12 lins de vaches en fer et un chez les Lardiet en Bourgogne (liens) 
    Un petit toupin et une mauvaise sonnaille.  
 
    Le temps des montées avec grosses sonnailles n’était très certainement pas 
encore venu !  
     Il est intéressant de jeter encore un œil sur les marchandises en stock, 
inventaire qui prouve que l’homme n’était pas seulement marchand de fromage, 
loin de là : 
 
    Marchandises  
 
    3 restes de pièces de piez pour fromages contenant 9 grands & 14 médiocres  
    67 douzaines peaux de caillet  
    99 livres poids de 18 onces tabac à fumer  
    10 peaux de veau médiocres  
    546 livres tabac Corsat  
    113 livres tabac commun 
    310 livres tabac St. Vincent  
    100 boîtes façon maraco à 5 batz la boîte  
    34 boîtes façon Hollande à 3 batz la boîte  
    96 pièces de fromage dont environ la moitié sont fendus et éclatés, pesant 
poids de 18 onces, 4156 livres évalués les uns dans les autres à L 23  10 s. le o/o 
font 2441 fl.  6 
    9 pièces petits fromages soit tommes pesant au dit poids 240 l. à l. 20 le o/o  
120 fl.   
    On a laissé quelques tommes fabriquées à la maison pour l’usage des gens de 
la maison et des domestiques. 42 paquets contenant ensemble 3941 grosses 
pierres marcassites tant bonnes que médiocres et mauvaises évaluées les unes 
dans les autres à 11 crutzer la grosse en laissant 41 grosses pour les cassées et 
pour celle qui peuvent se manquer dans les parties qui n’ont pas été 
recomptées ; ainsi les 3900 grosses font 2681 fl. 3. 
 
    Jaques David Rochat, en plus de fromage, traite donc de marchandises 
diverses que probablement il se procure au plat pays ou en France, tabac en 
particulier. Il fait aussi dans la lapidaire en gros, ce qui prouve que désormais 
une telle industrie est bien installée au village, encore que nous ignorons 
pratiquement tout de la manière dont celle-ci est véritablement organisée.  
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    Les créances de débiteurs réputés solvables dans le Pays de Vaud, tous 
villages de la Côte et du Pied du Jura, se montent à 9519 florins.  
    Les créances des débiteurs réputés solvables à la Vallée, Vaulion et Vallorbe, 
se montent à 36 039 florins.  Les habitants des Charbonnières sont 25 à avoir 
recouru à Jaques David Rochat pour un emprunt, y compris le village lui-même.  
    Les débiteurs réputés solvables en Bourgogne doivent une somme globale de 
24 244 florins et proviennent de pratiquement tous les hameaux de la région de 
Mouthe – Rochejean.  
    Reste quelques milliers de florins pour les débiteurs douteux et pour les 
insolvables sans espérance.  
    Le montant total des créances se monte à 93009 florins 3 sols 4 deniers. 
    Qui dit mieux pour un homme de 49 ans !  
    Supposant 30 ans de carrière, cela représente, sans compter la valeur des 
bâtiments, du domaine et du matériel, une augmentation de fortune de près de 
3000 florins par année.  
    Ce qui prouve à l’évidence le dynamisme hors du commun de ce marchand 
dont l’histoire complète resterait  à faire si de nouveaux documents pouvaient 
intervenir.   
    Jaques David Rochat marchand,  a aussi probablement lancé une tradition 
commerciale  dans laquelle s’engouffreront bientôt maints habitants de ce 
village ayant hérité d’un peu de son dynamisme et de son savoir-faire.  
    Nous ne possédons aucun portrait de lui, le plus beau témoignage néanmoins 
de son passage ici bas restant sa superbe maison, l’une des grandes fiertés de la 
région qui ne la connaît même pas !  
    La suite de cette entreprise familiale est moins bien  connue.  
    Jaques David Rochat épousa Anne Judith Meylan. Le couple eut cinq 
enfants :  
     David Moïse pasteur 
    David Frédéric 
    Abram Elie, né le 27 janvier 1765, baptisé le 10 février 1765, décédé le 15 
juillet 1840, à l’âge de 76 ans. Longtemps pasteur à Agiez. Devint celui que l’on 
nomma le Doyen Elie, ayant accordé un fonds au village des Charbonnières dont 
les intérêts servent toujours à financer des étudiants du nom de Rochat 
poursuivant des études supérieures. Plaque souvenir apposée contre la façade de 
l’église des Charbonnières. Il s’agit-là de l’une de nos incontestables icônes !  
    Suzanne Julie, épouse Jaques David Aubert, conseiller aux Charbonnières (du 
moulin ?). Un fils notamment, Frédéric.  
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La place devant l’église. Derrière nous, non visible, le restaurant du Cygne. A gauche, non 
visible elle aussi, l’église. A gauche la fontaine dite de l’Eglise. Au centre, le Vieux Moulin. 
La fromagère en retrait, puis la boulangerie et la maison de Jules-Jérémie premier du nom. En 
retrait du Vieux Moulin, la maison du Gros Elie et celle de Constant Rochat qui accueillera un 
jour au sous-sol la forge du village. A droite la maison Pitôme.  
 
    Louise Charlotte Rochat, épouse David Nicole secrétaire. Une fille 
notamment, Judith.  
     David Frédéric, dit plus souvent Frédéric,  sera à son tour marchand et 
brassera beaucoup.  On  le rencontre parfois au hasard de nos recherches. Ainsi 
déjà le 19 9bre 17779 où on le voit, en compagnie de son frère David Moyse et 
de Jaques David Rochat justicier, vendre la totalité des moulins, scies, battoir et 
terres de Bonport, avec tous les meubles nécessaires aux dits moulins et scies, à 
Jaques Elie Rochat des charbonnières et à l’honorable commune de l’Abbaye. 
Le tout porte sur un montant de 25 900 florins.  
     On découvre pour le 18 août 1781 :  
  
    Le sieur Frédérich Rochat dragon et marchand des Charbonnières, s’est 
présenté,  a requis qu’il lui accorde un acte pour la nécessité d’avoir du bois 
pour rebâtir sa maison provenant des massons Rochat et Pingolet, puisqu’il faut 
qu’elle soit réparée pour mettre une partie de ses prises et loger son bétail, et en 
même temps ordonné aux maisonneurs de lui en expédier leur relation en 
spécifiant  le nombre qui lui en faut, ce que passé en connaissance, sa demande 
lui a été accordée10. 
 

                                                 
9 ACV, Bp40/43 
10 AHC, A1 
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 Constant Bélaz, prince consort, et son commis. Vers 1914. Le néveau est encore à l’ancienne.  
 
    Du 15 février 1782, notaire F. Bonard. Voici un acte traitant du sort du 
Moulin de la Sagne et des bâtiments industriels sous-jacents. Les vendeurs : 
Rodolphe David Rochat de l’Epine, conseiller du Lieu et honorée Jeanne Marie 
feu le sieur Jaques David Rochat dit Petit Jean et femme du sieur Frédéric 
Rochat marchand des Charbonnières. Les acheteurs : Jean Pierre Rochat, 
assesseur consistorial, Jaques Elie Rochat son neveu, conseillers du Lieu, et 
David Moyse Rochat des dites Charbonnières. Propriétés : le moulin et maison 
de la Sagne, une scie et battoir en dessous  du dit moulin, au bas du village des 
Charbonnières. Prix : 4140 florins.  
    On peut donc comprendre par cet acte, que l’épouse de Frédéric Rochat est 
aussi d’une famille fortunée, et qu’en fonction d’un phénomène naturel, on ne 
s’allie qu’entre gens d’un même milieu, et surtout le plus souvent d’une même 
situation financière. Ce qui fait que les familles du village se mélangent, certes, 
mais seulement par couches sociales.  
    Cet acte du 15 février 1782, figure dans les documents. Il serait à dépouiller 
de manière plus précise dans le cadre de l’histoire du moulin de la Sagne.  
    Le 29 mai 1783, notaire  F. Bonard, les trois frères fils de Jaques David 
Rochat marchand, soit David Moyse Rochat, ministre du St-Evangile, Fréderich  
et Elie Rochat, vendent l’une des trois maisons que leur père avait pu posséder 
ainsi que quinze toises de terre en jardin situé à proximité. Il s’agit-là 
probablement de la maison Pingolet que l’on trouve à l’orient soit au-dessous de 
la maison de Jaques-David Rochat. Les trois frères se séparent aussi de 23 toises 
de jardin à choux à la Sagne. Le tout pour 1300 florins, ce qui ne représentait 
pas une bien grande valeur en comparaison de l’entier du patrimoine. Une 
maison probablement dans un état vétuste dont on ne savait plus trop que faire, 
mais qui pouvait toutefois, passant dans les mains d’un autre citoyen du village, 
permettre à celui-ci de s’établir honnêtement.  
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    En 178711, lors du recensement de cette date, on découvre la veuve du Sr. 
Rochat marchand et ses deux fils + une fille. A la ligne d’après on lit : le Sr. 
Frédérich Rochat leur frère et sa belle mère 1 + 2. Il est donc seul avec sa femme 
et sa belle-mère, sans enfants,  ce qui prouverait pour le futur la non continuité 
de la lignée, ses deux frères destinés à quitter le village.   
        Les hoirs de feu le Sr. Jaques David Rochat marchand sont cités en bloc en 
1792, avec 4 membres masculins et 2 féminins. Le nombre des masculins nous 
étonne. Qui sont-ils ? Frédéric Rochat, ou David Frédéric, selon la description 
du fonds Fonds Rochaz des ACV devait déjà être décédé. Il y a là une inconnue 
dont nous ne pouvons venir à bout. Les deux fils pasteurs restent-ils encore à la 
maison avec par exemple deux domestiques ?  
    Ainsi donc David Frédéric serait déjà décédé à cette époque. On l’a désigné 
comme dragon en 1781 (voir plus haut). Il convient de revenir sur cette fonction 
que l’on peut considérer comme honorifique.  
    Des notes nous renseignent quelque peu sur le coût d’un tel équipement :  
 
    Du 10e mars 1772. Les Sieurs Députés des trois communes de la Vallée 
assemblés au Lieu. Pour l’Abbaye le sieur Siméon Rochat du Pont Gouverneur ; 
pour le Chenit, le Sr. Jean Capt Gouverneur, et pour le Lieu, le sieur David 
Depraz Gouverneur avec le soussigné.  
    Le sujet de cette assemblée est pour faire un compte des fournitures que la 
commune du Lieu a faites pour la monture des deux dragons qu’elle a rière elle 
et qui sont à la charge des dites communes, aussi bien qu’à celles d’Apples et 
Bursins (le tout fait par ordre).  
    Primo, payé à Maître Hiersin, sellier à Morges, le 1er avril 1769, les dits 
Dragons y étant pour passer en revue, le tout relevé sur sa partie de la teneur 
suivante :  
    Pour deux licols avec les longes, 8/./. 
    Item, un poistra neuf, 1/9/. 
    Item, une courpière (croupière), 2/6/. 
    Item, deux sangles, 1/3/. 
    Item, une courroie aux fontes, ./9/. 
    Item, une chaînette au mors de bride, ./6/.¨ 
    Item, pour de bouts de courroies rapondues et sangles, 1/10/6 
    Item, payé à Monsieur Corboz marchand de Lausanne pour quatre aunes de 
drap rouge pour un manteau au brigadier Lugrin pour passer en revue à 
Morges en avril 1770, y compris doublures et filet, 70/./.  
    Pour le tailleur, 3/./.                                                                           89/4/6 
    Maître Roberty de Morges, sellier de la Compagnie des Dragons a fourni 
pour les dits deux dragons par ordre de Monsieur le Colonel Defroideville, le 
tout à forme de sa partie ci-après transmise :  

                                                 
11 AHC, IA2, recensement de 1785 
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    Primo, pour le Bridagier Lugrin, une selle neuve garnie de ses cuirs avec un 
cuir de bride, un cuir de filet et un licol, 32 L, en florins, 80/./. 
    Item, une ferrière en cuir avec sa courroie et son couvert, 5/./. 
    Item, un sac neuf en triège avec courroie, boucles et façon, 1/6/9 
    Item, un mors de bride avec les étriers, 10/./.   
    Item, pour la façon d’un équipage et d’un portemanteau de drap rouge garni 
en drap jaune, 8/9/. 
    Pour le Dragon Jaques David Rochat12, un cuir de filet avec son fer, 5/./. 
    Item, une ferrière en cuir avec sa courroie et couvert, 5/./. 
    Item, un mors de bride, 5/7/6 
    Item, un sac comme dessus, 1/6/9 
    Item, un équipage, un portemanteau neuf comme ci-dessus, 8/9/. 
    Au Brigadier Lugrin pour voyage à Morges et pour un pistolet, 22/6/. 
    Item, à Monsieur Jaquet, marchand à Morges, pour drap fourni pour les deux 
équipages, 75/4/6 
    Pour les peines aux Gouverneurs du Lieu ayant retiré et payé les deux 
équipages, 5/6/. 
    Au secrétaire de dite commune pour faire les doubles de comptes, 2/6/. 
    Le dit jour vendu le vieux équipage réformé à 44/./. 
    Reste                                                                                                281/3/. 13 
 
    D’autres informations, du 5e 8bre 1782 permettent de mieux détailler le 
matériel nécessaire au dragon :  
 
    Liste des débours fait par le Dragon Aubert dont il demande d’être 
remboursé, puisqu’il veut prouver qu’il les a faits par ordre (en baches et 
crutzer) :  
    Pour une éponge 2 batz & une étrille 7 batz, 9/. 
    Pour une couverte sous la selle et un surfait et l’avoir fait raccourcir, 86/. 
    Pour avoir fait rapondre la bride qui était cassée, 3/. 
    Pour une couverte sur la selle, 100/. 
    Payé au maréchal pour ferrage du cheval, 16/. 
    Pour des cordes de trousses 20 batz & un peine de cheval 4 batz, 24/. 
    Pour un tourniste, 7/. 
    Pour un pistolet, 38/. 
    Payé aux taxeurs du cheval par ordre, 12/. 
    Pour des bois aux cordes de trousses, 4/. 
    Payé au tailleur pour ce qu’il a fait à l’équipage, 7/2 
    Au sellier Robert de Romainmôtier, suivant la partie qu’il a fournie à la 
commune du Lieu & ce qui lui a été payé par les Srs. Gouverneurs de dite 
commune, pour le même équipage : 
                                                 
12 Il s’agit très certainement d’une parenté de Jaques David Rochat 
13 ACL, A6 
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    Pour un filet et un licol, chacun 20 batz, 40/. 
    Pour un porte carabine et un porte crosse, 15/. 
    Pour une paire de grandes courroies à doubles boucles, 20/. 
    Pour un coussin de portemanteau rembourré la scelle et fourni une livre & 
demi de crin, 24/. 
    Pour une paire de sangles et un bout de croupière, 20/. 
    Pour deux crampons de fonte et deux contre sanglons, 4/. 
    Pour boucles et crochets à une bride, noircir et graisser la selle, 12/. 
    Pour un montant de poitrail et trois roses de fonte, 5/. 
    Pour un serreau de triège, 47/2 
                                                                                                      Baches : 494 
 
    Pour la partie de compte du Dragon Rochat des Charbonnières14 :  
    Pour une peau soit charbraque pour mettre sur la selle pour conserver 
l’équipage suivant l’ordre du colonel, 85/. 
    Pour une couverte en drap bleu de ciel pour mettre sous la selle, 50/. 
    Pour un sac de triège pour mettre l’avoine, 18/. 
    Pour la partie du sellier pour avoir rétabli l’équipage comme en fait foi son 
compte, 52/. 
    Pour une brosse et une éponge, 10/. 
    Pour une étrille, 10 b., et un peigne, 4 b. 14/. 
    Pour rembourrage de la selle, 10/. 
    Pour les réparations faites pendant 4 années à l’équipage, 18/. 
    Pour ferrage du cheval pendant la campagne pour Genève, 11/. 
    Pour un serreau de triège, 45/.                          
                                                                                                     Baches : 313 
 
    Le Dragon Aubert demande de plus qu’on lui paie les journées de son cheval 
qu’il a fourni pour aller pour Genève, à raison de 15 batz par jour, ainsi que les 
autres communes qui n’ont fourni les chevaux aux Dragons l’ont fait15. 
  
    L’absence de David Frédéric Rochat à la fin du XVIIIe siècle au moins est 
prouvée  par la note suivante :  
 
    Liste de tous les fonds arribles de rière la commune du Lieu qui payaient ci-
devant la dîme… les 4, 5, 6 février 1799 comme suit :  
    … 
    Les frères Rochat Ministres ont reconnu les pièces de terres suivantes… 3967 
toises, 5 poses 467 toises16.  
 

                                                 
14 Le nom n’est malheureusement pas donné, mais selon les dates, il doit s’agir de David Frédéric Rochat.  
15 ACL, VA4.  
16 Voir supplément no 3 à l’histoire de la communauté du Lieu, 1995, p. 74 
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    A la même date les frères Louis et Charles Rochat frères du Haut des Prés 
reconnaissaient 8675 toises, soit 17 poses et 175 toises.  
 
    Cadastre 1810 du hameau des Charbonnières 
    43. Frères Rochat, ministres. Jardin : 29 toises. Prés : 1 poses 185 toises. 
Champs : 7 poses 498 toises17. 
 
     Tandis que  Louis Rochat du Haut des Prés déclarait 93 toises de jardin, 5 
poses 266 toises de prés, et 14 poses 454 toises de champs.  
    David Frédéric Rochat, fils de Jaques David marchand, quoiqu’il ait embrassé 
en une existence à son tour apparemment courte, ne devait pas laisser d’autres 
traces dans les archives, tout au moins pas à notre connaissance et selon l’état de 
nos recherches.  
  

 
 
La maison Pitôme en 1923. Jules-Louis Rochat, originaire de la partie occidentale, tient son 
fils Robert dit Binoce. La dame nous pose problème. Elle ne saurait être l’épouse du 
prénommé, qui aurait été beaucoup plus jeune. Nous posons qu’elle soit Mme Annette Bélaz, 
propriétaire de la moitié d’occident de la maison.  
 
    Le cadastre de 1814 nous fait découvrir que la maison no 90 appartient aux 
hoirs de Jaques David Rochat.  
    En 1835, le devis pour la maison est établi au seul nom de Rochat Abram 
Elie, Ministre. Libellé comme suit :  

                                                 
17 AäHC, GA3, de 1810 
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    Dévis pour les réparations qu’il veut faire à sa maison aux Charbonnières :  
    1o La couverture de la remise de 34 pieds sur 20, ancelles et lambris.  
    2o Les 2 planchers de la dite remise, l’un en boudrons, l’autre en planches, 
de 28 pieds sur 14, 4 poutres de 15 pieds, 5 solettes de 28.  
    3o A la grange, 5 pièces de 59 pieds pour solettes, gîtes, fausses gîtes et 
filières, 7 colonnes de 10 pieds et 6 dites de 6, le plancher en plateaux de 50 
pieds sur 11, une paroi entre la grange et l’écurie de 59 pieds.  
    4o A l’écurie, le plancher dessous en boudrons de 59 pieds sur 16, une partie 
de celui dessus en planches, de 30 pieds sur 16, 6 solettes de 59 pieds, 10 
poutres de 17 et 6 crèches.  
    5o A l’allée, le plancher dessous en boudrons de 59 pieds sur 6, 3 solettes de 
59 pieds. 
    6o A la cuisine, le plancher dessous en bourdons, de 23 pieds sur 13, 5 
solettes de 23 pieds.  
    7o Le plancher d’une chambre ayant vue à vent, de 17 pieds sur 18, 7 solettes 
de 17 pieds. 
    8o La couverture en ancelles de la partie inférieure du pan occidental de la 
maison, de 66 pieds sur 13, 2 chéneaux de 66 pieds et deux dites de vingt.  
    9o La couverture de la chappe du côté du vent de 75 pieds sur 25 en ancelles.  
    Pour le tout 82 plantes.  
    Sont signés : F. Sam. Guignard syndic, MReymond, Louis Capt, DGolay 
municipaux et David Berney, maître-charpentier, au Sentier, le 11e juillet 
183518. 
 
    L’enquête sur les maisons de 1837 la décrit comme ceci :  
 
     No 271, tableau 22, article du cadastre no 157. Rochat Elie et neveux, 
ministres, aux Charbonnières, une maison d’habitation, grange, écurie et 
remise, contenant 53 1/2 toises. Plan fol. 50 no 90. Prix de revient 8000.- 
Conservation 6. Age 73 ans. Valeur locative présumée 55.- Prix de vente 
présumé 3200.- Juste valeur 5200.- Ce bâtiment d’une construction solide et 
d’une bonne distribution pour un gros rural, comprend une cave en terre, un 
rez-de-chaussée, et un étage bien bâti. Deux cheminées. Les jours, par la 
mauvaise direction de la toiture, ne sont pas bons19. Dans le toisage on n’a pas 
compris l’avant-toit où sont des angles doubles.  
 
    Suite au décès de David Frédéric Rochat et au départ des deux autres fils de la 
maison, il est assuré que le domaine et la ferme furent gérés par un fermier. L’un 
                                                 
18 ACL, S9, p. 203 
19 Remarque assez curieuse des taxateurs. Certes, la façade ne reçoit pas le tout premier soleil, néanmoins assez 
tôt elle est en pleine lumière, et jusqu’au soir, et surtout, donnant directement sur le vallon inférieur de la Sagne 
qui n’est pas construit, elle n’a aucun bâtiment en face d’elle pour la gêner d’une façon ou d’une autre. Ces 
messieurs avaient donc des critères qui nous échappent un peu.  
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de ceux-ci, de 1821 à 1841, aurait été Edouard Rochat, personnage au sujet 
duquel nous n’avons aucune information.  
    Domaine et maison furent vendus en mise publique le 10 novembre 1840.  
    La maison fut rachetée par David Louis Rochat pour le prix de 3602 francs.  
Le domaine fut acquis en 29 numéros par différents propriétaires du village qui 
purent ainsi agrandir, si peu que ce soit parfois, leurs propriétés. 
    Il est possible, et même probable, que ce fut Abram Elie Rochat lui-même qui 
avait fixé les modalités du partage, estimant que chacun des propriétaires du 
village devait avoir sa chance et se refusant à ce que ce soit le même qui 
emporte le tout. Mesure  de précaution qui lui rend honneur.  
    Cette vente mettait une fin définitive de la présence de la famille de Jaques 
David au village.   
     

 
     
Partie orientale de la maison, restée en l’état encore aujourd’hui, option voulue par son 
propriétaire actuel, M. Gaston Guignard.  
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Bonport en 1789, dessin de Escher. Bâtiments et lieux tels qu’ils étaient possédés en partie par 
Jaques David Rochat, marchand. On devait encore y scier des quantités impressionnantes de 
planches. Situation qui se termina par l’inondation de fin 1882, début 1883 où les bâtiments 
furent détruits en partie par les eaux, visibles en l’état ci-dessous, avec encore le stock des 
planches à proximité.   
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    Compléments II 
 
    Notes sur Jaques-David Rochat marchand – du 20/8/2007 
 
   Un arbre généalogique intitulé : Généalogie paternelle de Jules Moïse 
pasteur , sans date et sans nom d’auteur, à découvrir dans la partie 
documentaire, donne Jaques-David Rochat marchand fils de Gédéon, avec pour 
frères et sœurs : Marion – Jaques- David – Abram-Isaac dragon – Suzanne et 
Abram-David dit Dzaïet. 
    Or le livre des bourgeoisies de la commune du Lieu (ACL, IAB1), p. 6, nous 
donne les indications suivantes sur cette famille : 
 
     Abram David, Abram Isaac et Jaques David, frères fils d’Abram Isaac 
Rochat des Charbonnières, acte accordé le 29e de 7bre 1754. 
 
    Abram David, selon une référence pour l’heure perdue, né le 7 IV 1709, aurait 
eu pour parrain Jaques David, frère de son père Abram Isaac, donc son oncle. 
Pour marraines Judith et Anne-Marie Rochat. 
    Cette filiation certaine nous fait comprendre mieux de quelle manière s’est 
ébauché l’arbre généalogique cité précédemment. Les trois frères Rochat, fils 
d’Abram Isaac, décédé avant 1763, auraient eu pour sœurs Suzanne et Marion. 
Quant à Gédéon Rochat, au sujet duquel nous n’avons aucun document, serait-il 
le grand-père de Jaques David Marchand ? Selon les ACV, EB 73/2, Jaques 
David Rochat dit Pyrod, bourgeois du Lieu et de l’abbaye, est décédé le 7e juin 
1776 à l’âge de 49 ans. Il a été enseveli  à l’Abbaye. Il serait donc né en 1727. 
En réalité, selon l’état-civil (EB 73/2) Il a été baptisé le 3 mars 1726, fils 
d’Abram Isaac Rochat et de Jeanne Marie Rochat.  
    Essayons maintenant, selon nos différents listages, de mieux cerner Jaques-
David Rochat marchand et ses ancêtres.  
    Dans le supplément no 2 à l’histoire de la commune du Lieu, 1995, nous 
trouvons, pour le recensement de 1779, sous le chiffre 19 : le sr. Jaques David 
Rochat marchand, 10 personnes (y compris probablement les domestiques).  
    Ses frères seraient-ils cités dans son sillage. Probablement Abram Isaac 
Rochat en la personne, qui suit directement. Quant à Abram David, il n’apparaît 
pas, en ménage commun avec son frère, décédé ? Nous ne le savons pas.  
    Situons maintenant le père de Jaques-David Rochat soit Abram-Isaac Rochat 
Pyrod. Il apparaît dans la procure de 1710 (même supplément, p. 51).  
    On le découvre aussi dans la liste Villardin de 1708, sous le nom de Abraham 
Isaac Rochat Pyrod, avec une caution volontaire de 5 florins qui passe 
officiellement à 7 florins 6, ce qui constitue une contribution modeste preuve 
d’une famille elle aussi modeste et nullement grande propriétaire terrienne.  
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    Et qu’en est-il du dimier de 1695 (p. 35 et 36). Aucun Abram Isaac Rochat 
n’est cité. Peut-être non encore majeur et propriétaire, son fils Jaques David 
étant de 1726.  
    A moins qu’il ne faille retrouver la famille dans le lot suivant :  
    Jaques feu Gédéon Rochat  
    Isaac Rochat son frère 
    Abram idem 
    La veuve de Gédéon leur père.  
    Gédéon, grand-père supposé de Jaques-David Rochat, décédé avant 1695.  
    Serait-ce lui sur la liste de 1674 (p.34), Gédéon Rochat, en cinquième 
position ?  
 
        On sait, selon le testament, qu’à sa mort Jaques David Rochat laisse trois 
maisons. La neuve où il habitait avec sa famille, no 90, une autre, qui est 
probablement la maison d’origine, vis-à-vis, sans grange ni écurie, no 108 de 
toute évidence,  et une troisième située derrière la maison, celle des Pingolet, la 
no 89 ou 87 probablement. Il se peut aussi qu’il faille inverser ces numéros. 
    On comprend que Jaques David Rochat qui tenait à développer surtout son 
commerce de fromage, ait voulu se loger dans de meilleures conditions et 
surtout avoir à sa disposition des locaux commerciaux plus importants que ceux 
qu’il pouvait éventuellement posséder dans ses deux maisons sans avenir- 
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    Jaques David Rochat obtient du bois pour la construction de sa maison le 21 
novembre 1762 (ACL, A6, p. 86) : 
 
     Du 21 9bre 1762, le Conseil a accordé un acte pour du bois et pour bâtir une 
maison au sr. Jaques David Rochat marchand sur la relation des sieurs Pierre 
Abram et Abram Isaac Rochat charpentier, portant 175 plantes, on la réduit à 
120 plantes.  
 
    Grande et belle maison que construit Jaques-David Rochat. Deux cartouches  
sont taillés dans les clés de voûte des portes de grange, l’un à occident, l’autre, 
non visible parce que caché par un ponton, à orient.  
    Le cartouche d’occident se présente comme suit :  
 

 
 
 

    Ce cartouche se lit de telle manière : 
    L. (qui peut être un J.) D.R.M. = Jaques David Rochat marchand  
    D. M. = son fils, David Moïse 
    D.F.R. = David Frédéric Rochat son autre fils.  
    Le troisième fils, Abram-Elie Rochat, futur doyen, étant né le 27 janvier 1765, 
il ne peut donc figurer sur le cartouche au côté de ses frères.  
    Chose assez singulière il semble, Jaques David  Rochat né en 1726, il a donc 
37 ans quand il construit la maison, grave les initiales de ses deux fils dont 
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aucun ne peut être majeur. C’est que l’homme voit dans l’avenir et sait bien 
qu’un jour ses enfants seront adultes et posséderont à leur tour la maison.  
 

 
 
 
    Nous avons donc affaire ici à un noyau solidement constitué.  
    Jacques David Rochat laisse peu de traces dans les archives officielles. On 
découvre cependant la note suivante dans le registre A6 des ACL, p 399 : 
 
     Du 20e février 1775. Le Conseil assemblé pour passer aux délibérations 
suivantes : 
    Monsieur le Juge Rochat des Charbonnières étant décédé de ce monde le 17e 
du courant, et comme par ce décès il a fait une vacance dans ce corps pour un 
conseiller des douze, les sieurs douze étant assemblés un moment avant le grand 
conseil pour penser  à faire une nomination de deux sujets propres afin qu’ils 
soient présenté aux deux conseils réunis pour en faire le choix d’un pour emplir 
le poste, ce que passé en connaissance des sieurs douze avec monsieur le 
ministre, l’on a nommé les sieurs Jean Pre Rochat et Jaques David Rochat 
marchand.  
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    Jaques-David Rochat marchand ne sera pas conseilleur des douze longtemps, 
puisque, ainsi qu’on l’a vu plus haut, il est décédé un an plus tard. Sa vie 
politique fut donc de très courte durée.  
    La descendance de Jaques David se trouve exposée dans le texte d’Eugène 
Rochaz : 
 
     Bourgeois des communes de l’Abbaye et du Lieu, le doyen Abram-Elie 
Rochat était le fils d’un marchand des Charbonnières. Son père, Jaques-David 
Rochat, dit Pirod, conseiller des douze de la commune du Lieu, propriétaire de 
plusieurs immeubles, avait épousé Anne-Judith Meylan. Ces derniers eurent 
cinq enfants : deux filles et trois fils, dont deux furent pasteurs, David-Moïse et 
Abram-Elie. Le troisième, David-Frédéric,  fut établi dragon pour les trois 
communes de la Vallée de Joux et celles d’Apples et Bursins, du bailliage de 
Romainmôtier.  
    Abram-Elie Rochat naquit aux Charbonnières le 27 janvier 1765 ; il fut 
baptisé au Lieu le 10 février de la même année20. 
 
Une descendance que l’on retrouve établie par les ACV : 

                                                 
20 Eugène Rochat, 15 juillet 1940, premier centenaire de la fondation Caisse d’études des jeunes Rochat, Une 
caisse de famille vaudoise, Lausanne, Imprimerie centrale, 1941, p. 7 
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   Acte du 15 février 1782  
 
   L’an mille sept cent huitante deux ; et le quinzième jour du mois de février ; 
devant moi notaire juré soussigné curial de Romainmôtier & de la Vallée du 
Lac de Joux ; et en présence des témoins sous nommés, se sont en personne 
constitués le sieur Rodolph David Rochat de l’Epine, conseiller du Lieu,  et 
honorée Jeanne Marie feu le sieur Jaques David Rochat dit Petit Jean, femme 
du sieur Fréderich Rochat, marchand des Charbonnières, assistée du dit son 
mari et autorisée des sieurs David Isaac & Abram David Louis Rochat & David 
Rochat des dites Charbonnières, ce dernier conseiller du Lieu, ses proches 
parents. Lesquels ont vendu purement & perpétuellement par les présentes aux 
sieurs Jean Pierre Rochat assesseur consistorial, Jaques Elie Rochat son neveu, 
conseillers du Lieu, et David Moyse Rochat des dites Charbonnières, 
indivisément entr’eux & présents & acceptant, tant à leurs noms qu’en celui du 
sieur David Moyse feu Moyse Rochat Pirod du même Lieu, demeurant rière 
Carouge, qu’ils nomment pour leur adjoint : 
     Premièrement le moulin et maison de la Sagne, situés aux dites 
Charbonnières, consistant en logement, grange & écurie, et environ quarante 
toises de terre autour, limitant le bien commun d’orient, occident et bise, et la 
chaussée du dit moulin qui fait partie de cette vente & qui en dépend de vent ; 
item une scie & baptoir en dessous du dit moulin, au bas du village des 
Charbonnières, & un morcel de jardin au vent, contenant environ cinq toises, 
avec les aisances à l’entour de la dite scie, limitant le chemin public de vent, la 
terre des hoirs de David Néhémie Rochat Petit Jean d’orient, le bien commun 
d’occident et les dévies des maisons voisines de bise. Enfin environ vingt deux 
toises de terre à clos & record rière les dites Charbonnières, lieu dit au Perchet, 
devant les maisons neuves, limitant le bien commun et la terre des hoirs du sieur 
Jacob Rochat de l’Epine de vent, et celle des hoirs d’Abram…d’occident & bise,  
avec fonds, fruits, droits, dépendance et appartenances quelconques par les 
bornes plantées, comme le tout a été joui & possédé,  et tels que les dits moulins, 
scie & baptoir sont actuellement construits avec les rouages, droits, cours d’eau 
et privilèges, et aussi le droit de pêche à l’étang du dit moulin, comme a été 
usité. Et dans  cette vente sont comptés  tous les meubles & outils servant aux 
dits moulin, scie et baptoir, et seize plantes de bois noir. Et la présente vendition 
a été faite pour le prix et somme de quatre mille cent quarante florins pour 
toutes choses, compris les dits meubles & plantes de bois, le prix desquels a été 
évalué et réglé par les parties cinq cent soixante florins. Laquelle somme en 
entier a été payée & satisfaite au contentement des vendeurs & venderesses par 
des arrangements particuliers, dont ils se sont contentés. En conséquence de 
quoi les dévestitures et investitures se sont ensuivies avec promesse de due 
garantie à la part de ces derniers, sous l’obligation de leurs biens. Les droits 
seigneuriaux réservés, payables à l’avenir  par les acheteurs à qui de droit. Et 
comme dès le marché fait entre parties, les dits moulin, scie et baptoir ont exigé 
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des réparations pressantes et indispensables, elles ont été faites par le dit sieur 
Jaques Elie Rochat,  les vendeurs n’y entrant pour rien.  
    Ainsi fait et passé aux Charbonnières en présence des sieurs Abram David 
Rochat charpentier & Abram Isaac Rochat, maréchal du dit lieu, témoins 
requis, le dit jour 15e février 1782                                      
                                                                                                                  FBonard.  
 
Nous le colonel de Luternau, Baillif de Romainmôtier, avons laudé et approuvé 
l’acquis ci dessus, et ce moyennant la finance de trois cent septante deux florins 
neuf sols onze deniers, qu’avons reçue et dont quittons les acquéreurs sous les 
réserves ordinaires. Donné sous le sceau de nos armes le 17e 9bre 1783.  
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	    Jaques-David Rochat, marchand des Charbonnières 
	    Mobiliaire du chalet 
	    Jaques David Rochat épousa Anne Judith Meylan. Le couple eut cinq enfants : 


